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LA VILLE DE VEVEY S’ENGAGE À DONNER LA PRIORITÉ AU CLIMAT  
 

Mesdames et Messieurs, 

 

Engagée depuis plus de 20 ans dans le développement durable, la Ville de Vevey 

déclare l’urgence climatique et prend des mesures complémentaires pour renforcer son 

engagement en termes de protection du climat. 

 

Afin d’être en cohérence avec les récentes décisions prises au niveau cantonal en 

matière de lutte contre le réchauffement climatique, et dans l’optique de poursuivre son 

engagement en faveur du développement durable, la Municipalité de Vevey a déclaré 

l’urgence climatique ce lundi 8 juin. 

 

Cette étape, hautement symbolique pour la protection du climat, doit permettre de 

répondre au postulat de la conseillère communale Caroline Gigon, intitulé « Déclarer 

l’urgence climatique mais surtout agir à l’échelle de notre ville », mais également de 

montrer l’engagement de l’administration communale face aux enjeux du changement 

climatique. En outre, elle répond aux préoccupations et aux attentes des Veveysannes 

et Veveysans, pour qui la question environnementale revêt une importance capitale. 

 

Cette déclaration se traduit par un engagement formel de la Municipalité à traiter en 

priorité tous les objets directement en lien avec la réduction des impacts liés aux 

changements climatiques. La Municipalité s’engage également à choisir en premier lieu 

les alternatives préservant le climat pour tout projet, achat ou dépense. Elle proposera 

au Conseil communal de la suivre dans cette démarche lors de sa séance du 18 juin 

prochain. Ces engagements seront par ailleurs formalisés par la ratification de la Charte 

pour le climat et l’énergie des villes et des communes, éditée par l’Alliance pour le 

climat Suisse.  

 

La politique de durabilité de la Commune sera également renforcée ces prochains mois 

par le renouvellement du label Cité de l’Energie, la mise en place d’un Agenda 2030 et 

la création d’un plan climat. Ce dernier document doit répondre au postulat du 

conseiller communal Colin Wahli intitulé « Climat : pourquoi attendre le coup de la 

panne ? » et permettra de dresser un bilan de la situation climatique veveysanne tout en 

proposant des mesures clés visant une réduction des émissions de CO2 et l’adaptation 

aux changements climatiques.  

 

Le lancement de ces grands chantiers coïncide avec l’engagement d’une nouvelle 

déléguée au développement durable, Mme Jessica Ruedin, en prévision du départ à la 

retraite du titulaire actuel, M. Michel Bloch. Titulaire d’un Master en géosciences et 

sciences de l’environnement, Mme Ruedin travaille depuis plusieurs années à la Ville de 

Vevey où elle a occupé différents postes, notamment en tant qu’assistante à l’Agenda 

21 de 2014 à 2016 et comme chargée de projet au Secrétariat municipal depuis 2017, 

période durant laquelle elle a fait partie de la cellule de coordination « Fête des 

Vignerons 2019 ». Elle dispose ainsi d’une solide expérience dans le domaine du 

développement durable et la gestion de projets transversaux.  
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